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Le mot du Maire

Vous êtes cordialement invités (ées)à la 
cérémonie des vœux le samedi .. janvier 
2020 à ..h.. à la salle des fêtes.

En attente
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Programme 
d’accessibilité pour les 
personnes handicapées

 » Ecoles : 
- Cheminement 
- Parking 
- Sanitaires enfants 
- Escaliers intérieurs

 » Mairie : 
- Signalétique 
- Réaménagement accueil 
- Boucle induction magnétique

 » Salle des associations : 
- Mise aux normes toilettes 
- Accès

 » Salle du Farget : 
- Accès 
- Rénovation complète parking et éclairage public

Appartements 
communaux

 » Mairie, école : 
- Rénovation toitures 
- Isolation des combles

Mairie
 » Pose de fenêtres à double vitrage

 » Changement porte d’entrée

 » Rénovation hall et couloir d’entrée

Gite communal 
 » Peinture extérieure

 » Changement porte entrée /fenêtres double vitrage/ volets

 » Rénovation complète cuisine

 » Rénovation complète sanitaires 

 » Reconfiguration chambre / mur et porte séparatrice

 » Changement radiateurs électriques

 » Changement mobilier et luminaires  

 » Changement complet literie/ matelas/ linge/ oreillers

 » Création dalle extérieure (terrasse)  …

Inventaire des principaux travaux réalisés sur     la commune de 2014 à 2019 (hors entretien courant et voirie)

Cimetière
 » Réalisation de la Tranche A : 3 tranches prévues

 » Enlèvement sépultures /remise en état du sol/des allées …

Etang de Gravelles
 » Enlèvement des boues, renforcement des berges/ 

rénovation

 » Tabouret, trop plein …

Réservoir de Soblay 
 » Enlèvement des boues, étanchéification des cuves, 

remise en service

Bibliothèque 
 » Mise aux normes accessibilité PMR intérieur et extérieur

 » Rénovation complète : démolition galandage, réfection sol, 
changement sanitaire peintures, stores,

 » Changement porte entrée

 » Equipement informatique … 

Sécurisation des écoles 
 » Réhaussement ou changement des portails

 » Renforcement barrière de sécurité

 » Changement porte cantine et porte salle du bas

 » Pose de volets roulants classe et bureau des institutrices 

 » Pose moustiquaires 

 » Mise en place système d’alarme PPMS

 » Mise en place code entrée et système visiophone … 

Sécurisation épicerie 
 » Pose de volets roulants à l’arrière
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Inventaire des principaux travaux réalisés sur     la commune de 2014 à 2019 (hors entretien courant et voirie)

Sécurisation Escaliers 
de la Paysanne

 » Pose d’une rampe sur toute la longueur 

 » Réfection des marches et des bordures

Salle de musique 
 » Aménagement d’une salle de rangement des 

instruments 

 » Aménagement d’un local d’entreposage de matériel au 
Farget

Cheminement parking 
église /salle des Fêtes 

 » Réfection complète : chemin et escaliers / espaces verts

 » Sécurisation murs et garde-corps enceinte de l’église 

 » Mise aux normes PMR parking/WC publics/création 
rampe d’accès/sécurisation plateforme …

 » Remise en état terrain de boules

Patrimoine
 » Réfection de 14 croix 

 » Réfection du Monument aux morts et de son périmètre

Sécurité incendie 
 » Changement d’une vingtaine de poteaux incendie

Centre de loisirs Bulles 
de sourire

 » Remise en état complète terrain intermédiaire CDL/
salle du Farget

 » Remise en état accès arrière CDL /pose d’une lisse bois/
plantation d’une haie

Equipements divers 
 » Réfection complète : chemin et escaliers / espaces verts

 » Tables pique-nique différents points de la commune 

 » Signalétique …

Centre de première 
intervention 

 » Extension des locaux 

 » Création de sanitaires femmes 

Bâtiment périscolaire 
 » Construction d’un bâtiment à deux niveaux 

 » Réaménagement du périmètre et du cheminement 

piétonnier 

Salle des Fêtes 
 » Rénovation complète de la salle des Fêtes (intérieur et 

extérieurs)

 » Rénovation du parking 

Eclairage urbain 
 » Enfouissement des lignes électriques et téléphoniques 

chemin du colombier

 » Changement luminaires et création nouveaux luminaires 

 » Mise en place horloges astronomiques pour extinction 

nocturne 

Terrain de boules de 
Soblay  

 » Remise en état complète du terrain
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Conseil Municipal des enfants
Pour la 4° année, les enfants des classes des CM1 et CM2 ont élu les nouveaux conseillers municipaux.

L’élection a eu lieu le dernier vendredi avant les vacances de la Toussaint. Les enfants avaient été, auparavant, reçus à la mairie où les 
adjoints Christian Fontaine et Brigitte Donguy leur ont expliqué les institutions et répondu à leurs questions.

La Sauvegarde
Depuis 28 ans, l’Association Familiale gérait bénévolement l’Atelier 
Périscolaire de Saint Martin du Mont et depuis 13 ans le Centre 
de Loisirs. Cette année, elle a décidé de transférer la gestion à un 
organisme professionnel. Un appel d’offres est alors lancé par CA3B. 
Ainsi, depuis le 1er septembre 2019, l’ADSEA01 (Association De 
Sauvegarde de l’Enfant à l’Adulte de l’Ain) gère le centre de loisirs et 
l’atelier périscolaire « Bulles de Sourires ». Il s’agit d’une association 
privée à but non lucratif.

La municipalité tient à remercier toutes les personnes de l’Association Familiale qui se sont investies depuis tant d’années. 

Ces jeunes élus ont beaucoup d’idées et ont déjà bien travaillé avec leurs enseignants et leurs camarades. Il leur avait été demandé de 
chercher un nom pour le bâtiment périscolaire. Beaucoup de propositions ont été évoquées.

Leurs projets pour cette année scolaire sont en autres :
- reconduction de la matinée nettoyage,
- reconduction du repas spécifique à la cantine. Cette année ce sera « repas saveur de nos régions »
- décoration de Noël plus importante à l’école
- plus de poubelles au plateau sportif, bac pour les cigarettes
- distributeurs de sacs pour les « crottes de chien »
- une après-midi de jeux anciens type casse boite, quilles, etc..

Les réunions se déroulent le samedi matin de 10 à 11 h à la mairie, une fois par mois.

Ont été élus :
pour la classe CE2/CM1

- Gabriel AVROT
- Siham DULOT
- Lilou PELLETIER
- Nathanaël RIAS

Pour la classe des CM2
- Eugénie PECHU
- Eva DE MAESSCHALCK
- Tristan DA SILVA
- Mathis ANTONY

VIE COMMUNALE Bulletin Municipal N°19 • Décembre 2019

Vie communale
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Défibrillateur « à Cœur Vaillant »
La Commune s’équipe de Défibrillateurs Entièrement Automatique (D.E.A).

La Commune s’équipe de Défibrillateurs Entièrement Automatique (D.E.A).

Il a été décidé de les installer aux lieux suivants :

• Devant la Mairie proche du plan de circuits de randonnées
• Sous le porche d’entrée de l’école élémentaire
• Salle des Fêtes

Chacun d’entre nous est convaincu de l’extrême utilité de ce type d’appareil pour préserver la vie. 

Il appartient à tous de veiller à la « santé » de ces équipements car un jour ce sont eux qui le feront pour vous ou un de vos proches. 

La municipalité vous en remercie.

La Reyssouze est l’affaire de tous
Il est de l’intérêt général de protéger et mettre en valeur la ressource utilisable en eau dans le respect des équilibres naturels. 
C’est ce que s’efforce de faire chaque jour le Syndicat du Bassin Versant de la Reyssouze (SBVR) depuis la mise en place du 
premier contrat de rivière en 1997.

Il intervient sur les 232 kilomètres de cours d’eau du bassin versant avec la concertation et le soutien des 37 communes (dont la vôtre) 
et des 2 intercommunalités (CA3B et CCBS) qu’il fédère. Il assure, depuis 2018, la compétence GEMAPI* qui s’articule autour de la 
préservation et de la restauration du bon fonctionnement des milieux aquatiques et de la prévention et la protection des enjeux humains 
contre les inondations.

Les actions du SBVR voient le jour grâce à l’aide de financeurs publics (Agence de l’Eau, 
Région, Conseil Départemental de l’Ain) mais aussi de financeurs privés dans le cadre 
de mesures compensatoires (GRT Gaz et CEMEX). C’est ainsi qu’il réalise des travaux de 
préservation et d’entretien de la biodiversité et de zones humides remarquables telles 
que le marais du Dévorah à Bourg en Bresse. Il est même envisagé d’inscrire ce site dans 
la liste des Espaces Naturels Sensibles de l’Ain.

Le syndicat accompagne la réduction, voire l’arrêt, de l’utilisation des pesticides auprès 
de tous les acteurs et habitants de son territoire. Il a créé cette année en partenariat avec 
le lycée des Sardières un aménagement hydraulique, zone tampon humide artificielle,  
visant à réduire la concentration en pesticides et nitrates des eaux de drainage d’une 
parcelle agricole avant rejet dans le Jugnon.

La sensibilisation et la communication auprès de tous représentent un point clé de la 
réussite des actions du SBVR. Il organisera le 11 juin 2020, avec le lycée des Sardières 
et l’aide de la CA3B et de fonds européens, une journée technique à destination 

des agriculteurs, de l’enseignement agricole, des élus et du grand public intitvulée « Préservons la ressource en eau en Bresse 
et Dombes ».

Au regard des événements climatiques des dernières décennies et dans la perspective d’une transmission du patrimoine naturel aux 
générations futures, la préservation de la quantité et de la qualité des milieux aquatiques est du ressort de tous et de chacun. Le SBVR 
s’y engage sur son territoire.

Bulletin Municipal N°19 • Décembre 2019 VIE COMMUNALE

Vie communale
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Tarifs 2020
Participation pour l’assainissement collectif (P.A.C.) 
relevant de la compétence de l’Agglomération du Bassin 
de Bourg-en-Bresse (CA3b) à compter du 1er janvier 2017 : 
•  1000 e pour frais de branchement pour une construction 

existante
•  2000 e payables en 2 fois pour une construction nouvelle

Gîte communal 
• la nuitée : 17,00 e par personne
• la semaine pour 8 couchages : 360,00 e
• caution : 500 e

Cimetière 
• concession au cimetière :
 150 e pour une durée de 15 ans
 200 e pour une durée de 30 ans
•  concession au columbarium :
 450 e pour une durée de 15 ans
 600 e pour une durée de 30 ans

Tarifs de location de la 
salle du Farget 

INFOS PRATIQUES Bulletin Municipal N°18 • Décembre 2018INFOS PRATIQUES Bulletin Municipal N°19 • Décembre 2019

Infos pratiques

Mairie de Saint  
Martin du Mont
215, Rue de la Mairie  
01160 SAINT MARTIN DU MONT

Tél. : 04.74.35.50.06 / Fax : 04.74.35.51.69

@mail : mairie@saintmartindumont.fr
Site internet : www.saintmartindumont.fr

Maire : Monsieur Laurent PAUCOD

asso/soc locales asso/soc. extérieures

réunions-
assemblées GRATUIT réunions/vin 

d’honneur 145 e

banquet 145 e banquet 280 e

particulier local particulier extérieur 

vin d’honneur 77 e vin d’honneur 145 e

banquet-repas 145 e repas 280 e

jeune avec un 
responsable majeur 145 e

Le secrétariat de Mairie est ouvert :
lundi, mardi, mercredi, jeudi : de 8 h 30 à 12 h 00 
fermé le vendredi
samedi : de 8 h 30 à 11 h 00

Tarifs de location 
Bâtiment péri scolaire 
(salles Océane et Grenadine)

Tarifs de location de la 
salle des Fêtes
Les tarifs et cautions seront définis courant janvier 2020.

Caution lors de la 
location de salles
Caution demandée aux particuliers ou entreprises 
louant les salles communales :
• 500 e pour les salles Océane et Grenadine
• 800 e pour la salle du Farget
Caution demandée aux associations louant les salles 
communales :
• 500 e pour les salles Océane et Grenadine
• 400 e pour la salle du Farget
• 500 e pour la sonorisation de la salle des fêtes (réservée 
aux associations locales)

Tarif cantine scolaire
pour l’année 2019/2020 :

• tarif enfant pour un repas : 4,64 e
• tarif adulte pour un repas : 6,70 e
•  majoration pour tout repas commandé hors délais : 1,00 e

en 2018/2019 :
17 380 repas ont été servis au restaurant scolaire 
soit 126 repas en moyenne par jour de cantine.
0,0732 e par repas ont été pris en charge par la 
commune soit 1 268,10 e pour l’année 2016/2017. 

Associations /Sociétés extérieures

Salle Océane

1 jour 70 e

1 week-end 120 e

1 semaine 320 e

Salle Grenadine

1 jour 40 e

1 week-end 70 e

1 semaine 160 e
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Infos pratiques

N° de téléphones utiles
ADAPA de TOSSIAT (BURTIN Cécile)
ADAPA de PONCIN (LARRE Martine)
ADAPA de BOURG EN BRESSE

04 74 39 18 69
04 74 36 83 58
04 74 45 51 70

ADMR de Ceyzériat 04 74 25 04 38
Atelier périscolaire (COLLET Ludovic) 07 76 57 15 43
Cabinet d’Infirmiers (Maison Médicale de Tossiat) 04 74 51 60 11
Cars Régie des Transports de l’Ain (Philibert) 04 74 22 82 05
CCAS de St Martin du Mont (Mairie) 04 74 35 50 06
Centre ANTI POISON (Lyon) 04 72 11 69 11
Centre de Loisirs « Bulles de Sourires » 07 76 57 15 43
Centre de Secours de Pont d’Ain urgences
             Secrétariat

18 ou 112 
04 74 39 05 88

Centre Social de Pont d’Ain 04 74 39 07 21
Clinique CONVERT (Bourg en Bresse) accueil
              Service des urgences

0826 301 234 
04 74 45 64 48 

Communauté d’Agglomération du Bassin de Bourg-en-
Bresse (CA3b)    Siège 
               Pôle territorial de Ceyzériat

04 74 24 75 15
04 74 25 04 91

Conciliateur (Monsieur BAGLAN - Mairie de Pont d’Ain) 04 74 39 06 99
Ecole de Musique 
(Pascal VIEUDRIN)
(Mathilde LAGRANGE

06 08 76 21 98 
ou 06 70 01 96 52)

Ecole Elémentaire de Pommier (maternelle et primaire) 04 74 35 58 46

EDF dépannage 
EDF raccordement électricité 

09 72 67 50 01
09 69 32 18 11

Épicerie de Saint Martin du Mont 04 74 35 53 82
Groupement Gendarmerie Pont d’Ain - Poncin 17 ou 04 74 39 10 55
Hôpital d’Ambérieu en Bugey urgences 04 74 38 95 50 
Hôpital FLEYRIAT (Bourg en Bresse) 04 74 45 46 47
Mairie de Saint Martin du Mont 04 74 35 50 06
Maison Médicale de Garde à Ambérieu en Bugey 04 74 38 53 70
Maison Médicale de Pont d’Ain 04 74 39 79 00 
Maison Médicale de Tossiat 04 74 55 22 56
Pharmacies : Pont d’Ain 
      Tossiat
Pour connaître la pharmacie de garde

04 74 39 01 66
04 74 51 60 94

3237
Point Poste de St Martin du Mont (Epicerie FRANCHINI) 04 74 35 53 82
Pompiers de Saint Martin du Mont
 Local 
 Portable 

18 ou 112
04 74 35 56 17
06 80 72 22 20

Poste de Pont d’Ain 3631
Préfecture de l’Ain (Bourg en Bresse)
 Standard
 Serveur Vocal

04 74 32 30 00
04 74 32 30 30

SAMU urgences
   Secrétariat

15 ou 112 
04 74 45 46 27

Service Public 3939 ou   
www.service-public.fr

SOGEDO urgences dépannage eau
    Urgences dépannage assainissement
    Standard 

04 74 37 08 79
09 77 40 11 33
04 74 61 02 14

Taxi Joël St Sulpice 06 73 30 72 36

 Collecte des ordures
 ménagères 
 le MARDI MATIN à partir de 5 h 00
 Dépôt des bacs le lundi soir

Les poubelles doivent être impérativement sorties la veille 
du jour de la collecte à partir de 19h00 et rentrées dès que 
possible. Cela évite plusieurs désagréments parmi lesquels :
• dépôts sauvages
• incidents et percussions avec les véhicules
• pollution visuelle
Les poubelles qui contiendront des déchets recyclables 
se verront systématiquement refusées à la collecte. 
Pour rappel, le verre, la vaisselle cassée et les déchets 
dangereux sont strictement interdits dans la poubelle 
d’ordures ménagères.
ATTENTION : changement de fréquence pour la 
collecte des bacs d’ordures ménagères : du 1er 
octobre 2019 au 30 avril 2020, la collecte ne se fera 
qu’une fois tous les 15 jours :

Oct. 
2019

Nov.
2019

Déc. 
2019

Jan. 
2020

Fév.
2020

Mars 
2020

Avril 
2020

Dates
1 12 10 7 4 3 14

15 26 24 21 18 17 28
29 31

Déchetterie du Mollard
Gestion des Déchets – Pôle Territorial Ceyzériat
Tél : 04 74 25 04 91 
Horaires d’ouverture :
•  du 1er novembre au 31 mars : 
lundi, mercredi, vendredi : de 14h00 à 17h30 
samedi : de 9h00 à 12h30 et de 14h00 à 17h30 
dimanche : de 8h30 à 12h00

•  du 1er avril au 31 octobre : 
lundi, mercredi, vendredi : de 14h00 à 18h30 
samedi : de 8h30 à 12h30 et de 14h00 à 18h30 
dimanche : de 8h30 à 12h30

Liste des déchets acceptés par la déchetterie :

•  Huiles usées ;
•  petits déchets chimiques en mélange ;
•  déchets infectieux de soins médicaux ;
•  déchets de métaux ferreux ;
•  déchets métalliques en mélange ;
•  déchets d’emballages en papier ou carton ;
•  pneumatiques hors d’usage ;
•  déchets de matières plastiques ;
•  déchets d’emballages en matières plastiques ;
•  déchets de bois ;
•  équipements électriques et électroniques hors d’usage, 

(gros appareil à dominante métallique de type «blanc» pour 
les ménages, gros appareils de production de froid, petit 
électroménager hors d’usage) ;

•  écrans, dont appareils à tubes cathodiques, encombrants 
ménagers divers ;

•  déchets de piles et accumulateurs, piles électriques usagées, 
batteries usagées, tubes fluorescents, corps gras ;

•  déchets verts ;
•  déchets de construction et de démolition ;
•  déchets de constructions en mélange.

ATTENTION : la collecte se fera de nouveau une fois par semaine 
aux mêmes jours du 1er mai au 30 septembre 2020. Pour tous 
renseignements concernant les déchets, merci de bien vouloir 
contacter le Pôle Territorial de Ceyzériat au 04 74 25 04 91

7



Transport à la Demande (RUBIS +)
Le service de transport à la demande est effectif sur notre Commune depuis le :

LUNDI 02 SEPTEMBRE 2019
Pour mémoire, les points de collecte/desserte sur la commune de St Martin du mont sont :

• Place de la Gâche au Hameau de SALLES.
• Place de la Chapelle de l’Orme au Hameau du FARGET.
• Monument aux morts au VILLAGE.

Les horaires : 

Le coût du trajet : Le montant d’un trajet est de 1,30€, le ticket est valable durant une heure à partir de son 
édition, pour poursuivre votre déplacement vers la destination souhaitée.

Comment ça marche ? ou plutôt comment ça roule !!!

Je souhaite me rendre à Bourg en Bresse à un rdv prévu à 11h00.
1. Jusqu’à 2 heures avant, je réserve ma prise en charge auprès de la plateforme d’appel au n° 04 57 38 37 01
2. 09h50 un taxi vous prend en charge à l’arrêt que vous avez indiqué lors de votre appel.
3. Vous réglez votre trajet auprès du chauffeur qui vous fournit votre titre de transport. 
4. 10h05 le taxi vous dépose à Tossiat où vous montez dans le bus > Bourg en Bresse 
5. 10h25 Arrivée à Bourg en Bresse (Carré Amiot) 

Les modalités de retour sont identiques à celles de l’aller selon les horaires souhaités.

Autonomie, grossesse, aidant, handicap, petite enfance, RSA, adoption, 
parentalité, aide à domicile, un seul N° de téléphone.

Au 2 Décembre 2019, les services de la solidarité du Département sont entrés dans une nouvelle organisation pour 
répondre à l’évolution des besoins des usagers : - Une proximité renforcée avec plus de 60 lieux d’accueil ; - une 
modernité développée avec une dématérialisation des dossiers et la création de compte personnel ; une efficacité 
accrue via un N° unique, une adresse unique et un point d’entrée internet unique via le site ain.fr.

Pour connaître votre CDS de rattachement : www.ain.fr/services sociaux.a

*coût d’un appel local

ALLER HORAIRES

St Martin du mont 09h50 14h10 18h05

Tossiat 10h05 14h25 18h20

Bourg en Bresse (Carré Amiot) 10h25 14h35 18h30

RETOUR

Bourg en Bresse (Carré Amiot) 10h30 14h40 18h30

Tossiat 10h50 15h00 18h50

St Martin du mont 11h05 15h15 19h05

INFOS PRATIQUES Bulletin Municipal N°18 • Décembre 2018INFOS PRATIQUES Bulletin Municipal N°19 • Décembre 2019

Infos pratiques
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Stop Aux Chats Errants
Dans certains hameaux, nos jardins sont régulièrement fréquentés par des chats errants.

Outre les nuisances que cela peut provoquer, il est difficile d’admettre que ces animaux ne 
soient ni nourris, ni soignés – ils ont par ailleurs un impact important sur la population des 
oiseaux dont on déplore la disparition progressive.

Rappelons que la possession d’un chat impose des contraintes – 
vaccination et puçage, entre autres. Il est, de plus, recommandé 
de procéder à leur stérilisation pour éviter les portées à 
répétition des femelles ou des blessures fréquentes chez les 
mâles lors de leurs affrontements.

Si vous constatez la présence d’une portée de chats dans 
une de vos granges ou dans un bâtiment où se réfugient des 
chats errants, n’en laissez pas se développer les bébés, car ils 
grandiront et se reproduiront à leur tour. Appelez les services 
de la SPA – ou n’attendez pas que ces petits compagnons 
indésirables passent sous les roues d’une voiture. Prenez les 
dispositions nécessaires.

La commune ne peut se charger de cette opération à votre place.

Le savez-vous ?
La Communauté d’Agglomération de Bourg en Bresse via sa plateforme de services à l’adresse suivante :
http://moncapenergie.fr/ (lien accessible via le site Internet de la commune) vous propose :

Mon Cap Énergie :
Un accompagnement de A à Z pour votre projet de rénovation énergétique !
Quels travaux sont prioritaires ? Quel est le budget ? Puis-je obtenir des aides financières ? Où trouver des artisans 
? Et bien d’autres questions peut-être ?
Vous souhaitez réduire les consommations énergétiques de votre logement mais vous ne savez pas par où 
commencer ? La Communauté d’Agglomération du bassin de Bourg-en-Bresse propose « Mon Cap Énergie », service 
d’accompagnement des projets de rénovation énergétique des logements, que vous soyez en maison individuelle ou 
en copropriété.

Mon Cap Énergie 
vous propose un 
accompagnement 
individualisé et 
personnalisé d’aide 
à la rénovation 
é n e r g é t i q u e 
performante. Un 
conseiller Info Énergie 
est à vos côtés 
pour faciliter votre 
démarche et vous 
guider à chaque étape 
de votre projet  
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La fabuleuse histoire du banc de Gravelles
On connaissait les pérégrinations du nain de jardin du papa 
d’Amélie Poulain. 

Voici que l’histoire se reproduit à Gravelles, vers l’abribus scolaire. 
Mais pas avec un nain de jardin…

Cet été, Alexandre, un de nos agents communaux avait installé un 
banc en bois sous l’abribus qu’il avait repeint. Il faisait le bonheur 
d’un petit Papy du coin qui aimait à s’y reposer, à l’ombre, quand la 
fatigue le gagnait au cours de sa promenade.

Et puis, un beau matin, le banc avait disparu … sans crier gare 
– un habitant l’avait emporté avec lui pour y poser son auguste 
postérieur, le jugeant bienvenu !!! Adieu donc ! , petit banc bien 
pratique,  tant pis pour le papy !!!

Alexandre rapporta un deuxième banc qui remplaça le premier, 
disparu. 

Et là, l’incroyable se produisit !! Le petit banc revint pendant la 
nuit, jugeant que son nouveau rival était bien trop beau et plus 
confortable. Il reprit sa place et laissa partir le second.

Quelques temps plus tard, un signalement était donné du banc jalousé. Il séjournait sous l’appentis de l’ancienne 
école de Gravelles, et puis, plus rien – Il ne lui en fallait pas plus pour qu’il reparte !!!

Depuis plus personne ne l’a aperçu. Habitants de St Martin, si vous croisez un banc esseulé qui cherche son 
chemin, dites-lui que nous serions heureux de le revoir à Gravelles !!!!

Envie de bouger ??? 
Mettez-vous au badminton !!!
Il reste quelques places disponibles au 
sein de la section Badminton de l’AS des 
Buclanes (gymnase  intercommunautaire 
de Certines) le jeudi soir – deux tranches 
horaires : 18H30-20 H ou 20 H-21H30 
– activité pratiquée en formule Loisirs dans 
une ambiance conviviale ouverte à tous les 
niveaux de débutant à confirmé. 

Vous pouvez contacter le club par mail : 
asbuclanes@yahoo.fr ou en vous rendant 
directement sur place pour découvrir 
l’activité : gymnase intercommunautaire de 
Certines
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Vie scolaire

L’équipe pédagogique est constituée de 7 enseignants titulaires, 2 
enseignantes qui effectuent des compléments de service (Audrey Timar 
et Camille Flajollet), un enseignant remplaçant « rattaché » à l’école de St 
Martin (Didier Gillet) et de 2 ATSEM (Nathalie Buclet et Sandrine Tessier). 
Suite au départ à la retraite d’Isabelle Chevalier, un nouvel enseignant, 
Bruno Combe, a intégré l’équipe. Il a en charge la classe des CM2.

Plusieurs temps forts en lien avec les programmes et les projets des 
classes viendront ponctuer et enrichir le vécu des élèves tout au long de 
l’année solaire : correspondance scolaire, interventions sur le thème de 
l’environnement, opération «Graines de lecteurs» en partenariat avec la 
bibliothèque municipale, spectacles...

Les séances de musique seront animées cette année par Fanny Baldassare. 
Le projet musical pour les classes maternelles s’articulera autour de la 
relaxation et de l’écoute en lien avec la nature. Pour les classes de CP/
CE1 et CE1/CE2 le thème des séances sera « « les musiques tziganes et 
musiques de l’Est » et les classes de CE2/CM1 et CM2 travailleront sur « 
les musiques du monde ».

Les séances de natation concerneront les élèves de la classe de CE1 qui 
iront à la piscine Plein Soleil et les élèves de la classe de CM1 qui iront à 
la piscine Carré d’Eau. Les séances et le transport sont pris en charge par 
la Communauté d‘Agglomération CA3B.

Les élèves de CE2, CM1 et CM2 participeront à un cycle de 10 séances de 
tennis encadrées par Florian Blot.

Des représentants des élèves de CM1 et CM2 siégeront au conseil 
municipal d’enfants et développeront de nouveaux projets sur 
leur commune.

Ces différentes actions seront réalisées grâce au 
soutien financier du Sou des Écoles, avec l’appui de la 
municipalité de St Martin du Mont. Nous les remercions 
à cette occasion.

Une école « en mouvement »
A la rentrée de septembre 2019, l’école comptait 181 élèves répartis dans 7 classes.
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Soblayade 2019

Photo Henri Barth «Le Progrès» de l’Ain

Salles, 6 juillet 2019 : les chemins du Pavillon 
et des Claies en fête !
Depuis quatre ans, c’est devenu une tradition : le premier samedi 
de juillet, les habitants des chemins du Pavillon et des Claies 
organisent une journée festive sous le signe de l’amitié et de la 
bonne humeur.
Cette année encore, le hangar de René Fromont a accueilli une 
quarantaine d’habitants venus partager un bon moment autour 
d’un apéritif préparé par Hubert Couard et d’une paëlla cuisinée 
par François Garcia. 
La météo était clémente et a permis aux petits et grands de 
s’adonner aux joies de la pétanque pendant une bonne partie 
de l’après-midi sous les encouragements et les bravos de leurs 
spectateurs !
Puis les tables ont été remises afin de terminer cette journée 
autour des ‘’restes’’ des mets préparés.
Les participants sont tous unanimes : longue vie à cette fête des voisins !

Organisée pour sa 7ème édition le Dimanche 30 Juin, la « SOBLAYADE 2019 » a rassemblé 70 convives.

Toutes générations confondues, la population du hameau a profité de cette magnifique journée ensoleillée pour se retrouver ou 
faire connaissance autour du Verre de l’Amitié !!!

Avec la canicule, le « buffet fraîcheur » proposé en entrée du repas fut très apprécié. Par la suite, les grillades et les fromages 
blancs ou secs également,mais surtout le dessert (un Vacherin glacé), qui a eu beaucoup de succès !!!

Nous avons une pensée émue pour notre pâtissier Maison, Michel POUTHIER, qui nous a quitté le Lundi 04 Novembre dernier.

Remerciements à tous les Bénévoles de l’Amicale de la Boule des Tilleuls.

Bienvenue aux nouveaux habitants du Hameau !!!
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Fêtes de quartier

Pour sa 8ème 
édition,

la SOBLAYADE aura 
lieu

le Dimanche 28 
Juin 2020.
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Fêtes de quartier

Fête de quartier de la Chapelle
" La Chapellinade "
Journée pluvieuse, journée heureuse, malgré une météo 
capricieuse et une bonne averse en cours d’après-midi le 15 juin 
2019, une soixantaine de convives étaient présents pour cette 
première «CHAPELLINADE». Ainsi nommée la fête de quartier du 
hameau de La Chapelle, ou sous l’impulsion de Mario Capuano et 
Bernard Laval une journée festive a eu lieu au Clos du Ruisseau 
du lotissement de La Chapelle. 

Une forte participation et un enthousiasme de tous les participants 
pour la mise en place des chapiteaux et structures diverses. A 
reconduire avec autant de bonne humeur les année suivantes. 
Remerciements à Gérald Morandat pour son dévouement et à 
Monsieur le Maire, Laurent PAUCOD pour sa présence à cette 
première, ainsi que Robert Genty qui représentait le comité des 
fêtes de Saint Martin du Mont en tant que Président, et bien sûr aux 
deux photographes pour leur excellentes photos, Monsieur Henri BARTH du Progrès et Françoise LEGOUGE de La Voix de l’Ain.

Dimanche 7 Juillet 2019, pas de circulation au village, 
à partir de midi. La place de l’église était occupée 
par un chapiteau et des tables pour accueillir la fête 
du quartier. Malgré la chaleur, les présents étaient 
nombreux. Cette journée permet de faire connaissance 
avec de nouveaux arrivants, certains même, étaient en 
pleine installation… et de mêler jeunes et plus anciens 
autour d’un repas commun. Chacun avait apporté 
un élément du repas convivial partagé. Piscine et 
pétanque ont occupé l’après-midi et tous se sont 
retrouvés pour finir les restes et ranger la place avant 
de se dire à l’année prochaine. 

Pour une première, l’apéritif amical du vendredi 28 juin 2019 « du Pied 
de la Côte », a été une réussite qui a réuni plus de 70 voisins /voisines / 
enfants    …enchantés d’après les retombées qui ont suivi …en participant 
à une dégustation de petites gourmandises que chacun a préparées.

La venue de M. le Maire, très favorable à cette initiative a été très bien 
perçue par tous.

Tous espèrent que ce moment agréable de convivialité se mette en place 
annuellement, dans la mesure où un nombre suffisant de personnes 
« mettront la main à la pâte ».

Les personnes à l’origine de cet évènement festif ont le projet de créer 
« une association » dans un cadre « d’amicale de quartier. ».

Affaire à suivre.

Fête de quartier : Le Village

Apéritif du Pied de la côte
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Les Conscrits

Président : ANDREY Xavier 
Vice-Présidente : BUFFET Carole 
Trésorière : PONCE DELPHINE 
Trésorier Adjointe : CHARVIEUX Anne 
Secrétaire : FORÊT Valérie 
Secrétaire Adjointe : GAGNARD Valérie 

Les conscrits de la classe 70, organisent le traditionnel banquet des 
classes, le samedi 28 mars 2020, dans la nouvelle salle des fêtes 
de Saint Martin du Mont.

Classards en 0 et 5 pensez à réserver votre journée pour partager un 
agréable moment tous ensemble !

Toutes les personnes nées en 1970 qui voudraient participer à 
l’organisation du banquet sont les bienvenues pour renforcer l’équipe.

Une partie du groupe des organisateurs du banquet

Le bureau de l’Amicale des Classes de 
cette nouvelle année

St MARTIN du MONT
2019
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Le nouveau bureau de l’Amicale 
des jeunes  
Conscrits de Saint-Martin du Mont 
se compose de :
Président : Tristan CHAUVEAU 
Vice-président : Charly FOURNET FAYARD 
Trésorier : Antoine CARBON
Vice trésorière : Bérengère CÔTE 
Secrétaire : Hadrien ANDREY
Vice-secrétaire : Alexandre BENAROUA 

St MARTIN du MONT
2019
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Association Familiale

À la rentrée, après une Assemblée Générale conviviale grâce à la 
participation de nombreux adhérents, les activités proposées par 
l’Association Familiale ont repris avec l’engouement habituel :

 » Gymnastique enfants
 » Gymnastique adultes (gym d’entretien, dynamique, fitness, 
steps)

 » Zumba enfants et adultes
 » Chorale adultes « Les Balad’Ain »
 » Groupe vocal « Synergy »
 » Yoga
 » Théâtre enfants
 » Informatique
 » Conversation en anglais (un groupe de débutants, un groupe 
plus avancé)

 » Conversation en espagnol (nouveauté)
 » Couture
 » Poterie
 » Scrabble
 » Tuto pour cosmétiques « maison » (nouveauté)

Pour concrétiser les bonnes résolutions de la nouvelle année, vous 
avez à tout moment la possibilité de vous inscrire en fonction des 
places disponibles, avec un tarif proratisé. Alors n’hésitez pas !
Les jours et horaires sont précisés sur le site de la mairie dans 
l’onglet vie associative (mairie@saintmartindumont.fr) et sur 
Facebook (association-familiale-de-saint-martin-du-mont).

Au cours de l’année 2019, nos manifestations ont été quelque 
peu perturbées par les travaux de la salle des fêtes. Cependant, 
la soirée théâtre, les concerts du groupe vocal Synergy et de la 
chorale les Balad’Ain ont connu un vif succès.

Toute l’équipe se veut à l’écoute de tous dans le souci permanent 
de satisfaire chacun. Vos suggestions seront les bienvenues. 
Enfin et surtout, un grand merci à toutes les bonnes volontés 
qui assurent le dynamisme de notre association. N’hésitez pas 
à nous rejoindre selon vos disponibilités et vos centres d’intérêt, 
ponctuellement ou plus régulièrement, pour assurer la continuité 
de nos actions.

Le Conseil d’Administration de  l’Association est composé à ce jour 
de : R. ARCENS, Y. BEDEAU, C. BONNET, J. DEVAUX,  M. GILLOUIN, 
M.GOMES D’ARAUJO, D. GROBON, F. LEGOUGE, I. MARCHETTO, 
L. RICHE et M.RIGNIER.

Nous souhaitons à toutes et à tous une belle et heureuse 
année 2020.

Vie associative

2020
Pour 2020, l’Association Familiale organisera les manifestations 
suivantes :

 Carnaval Party :  21 février
  Soirée théâtre :  21 mars
  Concert Synergy :  18 avril
  Troc des jardiniers :  15 mai
  Gala de fin d’année :  12 juin
  Stand crêpes/gaufres pour le 14 juillet
  Assemblée Générale :  4 septembre
  Concert des Balad’Ain :  8 novembre 
  Fête de Noël :  13 décembre

2019 : Année charnière pour l’Association Familiale avec le transfert 
de la gestion du Centre de Loisirs « Bulles de Sourires » à l’Association 
De Sauvegarde de l’Enfant à l’Adulte (ADSEA 01).
Cette passation s’est réalisée le 1er septembre dans les meilleures 
conditions possible pour les enfants, les parents et le personnel.
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Vie associative

Après la longue interruption liée aux travaux de la « salle multi-activités », le 
cinéma reprend le 9 janvier 2020 dans un nouveau cadre et un meilleur confort. 
Les programmes sont disponibles à l’épicerie et au salon de coiffure du village, à 
l’institut de beauté du Farget, à la coopérative agricole du Molard, sur le site de 
la Mairie et sur le panneau dédié au cinéma dans le centre du village.

Renseignements au 04-74-35-52.49.

Cinéma Rural Itinérant

Les prochains films du début d’année 

  Le jeudi 9 janvier 2020 

Donne-moi des ailes

  Le jeudi 30 janvier 2020 

Joyeuse Retraite 

  Le jeudi 20 février 2020 

Le Cristal Magique

Horaires :- pour les films jeune public : 18h,- pour tout public : 20h.
Tarifs :

- 2 euros (jusqu’à 14 ans)- 4 euros ensuite.

La bibliothèque municipale a fêté Halloween cette année, en invitant les 
enfants, le jeudi 31 octobre à venir écouter des histoires « horrifiques » dans 
une ambiance de circonstance…

Des bonbons leur ont été offerts avant qu’ils ne partent sonner aux portes 
du village pour remplir leurs paniers. Valérie avait gentiment fait don de ces 
bonbons à la bibliothèque ce dont nous la remercions.

L’opération « Première page » a été reconduite.

Le livre offert par le département aux enfants nés en 2018 a été donné lors 
d’une animation où Isabelle a raconté une histoire au travers d’un kamishibaï.

Cette année, après le succès de « Graine de lecteur » de l’an passé, l’expérience 
concernera 2 classes de maternelle. Deux séries de 5 livres concernant les petits 
et moyens/grands leur sont proposés. Après lecture par un adulte, les enfants 
votent pour leur préféré. Les votes sont envoyés à la DLP (bibliothèque 
centrale de prêts) et une grande fête est organisée à Bourg en juin, pour 
révéler le livre vainqueur de chaque catégorie.

Une bénévole intervient également auprès du RAM (Relais Assistante 
Maternelle) une fois par mois pour présenter des histoires sous différents 
supports aux tous-petits.

Comme vous le voyez, la bibliothèque est dynamique et ouverte à tous 
les publics.

N’hésitez pas à y entrer pour la découvrir.

L’inscription est gratuite pour les mineurs.

Bibliothèque municipale

Horaires d’ouverture :
- le lundi de 16h30 à 18h30 (hors vacances 
scolaires)
- le samedi de 10h à 12h toute l’année.

Pour tous renseignements :
06 10 11 29 64.
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Vie associative

Le Comité des Fêtes de Saint Martin du Mont

Le Fleurissement

Le comité des fêtes a organisé ses manifestations 
comme chaque année :

• Distribution de tickets pour la fête foraine : 163 tickets distribués, 108 récupérés, 
ce qui prouve l’intérêt pour les enfants

• 14 Juillet : succès habituel avec le retour des poulets cuits au four à bois. Le feu 
d’artifice, financé par la municipalité, était splendide et a attiré beaucoup de monde 
ainsi que le bal qui s’est terminé tard dans la soirée.

• Course de caisses à savon : s’est déroulée avec le beau temps mais deux accidents 
ont perturbé la course. Le public était un peu moins nombreux qu’en 2017 mais 
les bénévoles bien présents ; merci à eux.

• Calendrier des fêtes : nombreuses activités et annonceurs qui nous quittent et 
d’autres nous rejoignent ce qui permet de toujours éditer le carnet. Merci à eux.

L’assemblée générale se tiendra le samedi 11 janvier 2020, à 10h00, à la salle du 
Farget. Vous y êtes tous conviés.

Le comité des fêtes, son président et tous les membres du bureau vous présentent 
leurs meilleurs vœux pour l’année 2020.

Les fleurs commencent à pousser sur la commune de St Martin.

Les bénévoles plantent, arrosent, construisent des massifs dans chaque 
hameau.

Les vivaces racinent dans notre serre du pied de la Côte.

Des milliers de plançons seront repiqués au printemps. 

Le Fleurissement se construit et avance avec vous.

Grâce aux dons de vieux tonneaux, de bacs en béton et de caisses en bois,  les 
bénévoles ont mis en place de nouveaux points de fleurissement .

La création de nouveaux massifs est prévue pour cette année. Nous invitons 
chaque habitant à se renseigner sur nos actions. Les fleurs cultivées dans 
la serre sont mises à disposition de tous si elles servent à décorer notre 
commune.

Pour financer l’achat de plantes, terreaux, matériel de jardinage et d’arrosage, 
nous organisons une vente de plançons de légumes et de fleurs le 25 avril 
2020. Une vente d’andouillettes viendra aider à faire avancer tous nos projets 
le 18 avril 2020. 

Venez nombreux nous aider à décorer notre commune.

Pour tous renseignements :

Patrice PERROTIN

Tel : 0474372816

Port : 07 71 12 46 09

25 avril 2020
Vente de plançons de 
légumes et de fleurs

-
18 avril 2020

Vente d’andouillettes
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Vie associative

L’Amicale de la Gâche 
L’Amicale a pour but de resserrer les liens d’amitié entre les gens du hameau de Salles 
(Article 2 des statuts)

L’année 2019 s’achève, une année fidèle à notre vocation, rapprocher les habitants 
de Salles. 

Un calendrier festif a rythmé l’année :la galette des rois, la traditionnelle Saint 
Vincent dans les hameaux, le Beaujolais nouveau, le repas de Noël.

La soirée « Tête de veau » à volonté devient un moment gastronomique 
incontournable du village… En 2020, nous serons heureux d’accueillir tous les 
mangeurs de tête de veau dans la nouvelle salle des fêtes...

La farfouille, le rendez-vous des chineurs, a attiré les passionnés du matin et les 
familles en ballade dans l’après-midi, pour terminer la journée avec le concert du 
groupe UNDERCOVER jusqu’à tard dans la nuit.

L’assemblée générale a élu Laurence BERGHMANS, nouvelle secrétaire de l’amicale 
en remplacement d’Yves GAY-PEILLER qui a occupé le poste pendant 24 ans, merci 
à lui.

Alors si la participation à la vie de notre amicale vous intéresse, n’hésitez pas à 
vous faire connaître auprès de l’un de nos membres ou par le biais du site internet 
http://www.amicaledelagache.fr, ce sera avec plaisir que nous vous accueillerons.

Pour devenir amicaliste il faut juste habiter Salles.
Une participation symbolique de 1 e est demandée pour l’adhésion.

MANIFESTATIONS POUR 2020 
•  Saint Vincent à Salles : le 25 janvier•  Soirée « Tête de veau » à la salle des fêtes de Saint Martin : le 7 mars•  Farfouille avec restauration midi et soir et concert gratuit : le 23 mai•  Le Beaujolais nouveau en partenariat avec l’Association de la Fruitière•  Le repas de Noël des Amicalistes : en décembre 

•  L’Amicale participe également  à l’illumination du 
hameau  
pendant les fêtes 
de Noël. 

Amicale de la Boule des Tilleuls
Manifestations 2019
Vendredi 11 Janvier : Assemblée Générale
Dimanche 27 Janvier : Repas « Huitres »
Samedi 23 Février : Vente de Bugnes
Dimanche 7 Avril : Repas Mexicain 
Samedi 20 Avril : Vente de Galettes
Dimanche 30 Juin : 7ème Edition de la SOBLAYADE (repas du Hameau) 
Samedi 24 Août : Rencontre Festive avec l’Amicale de Gravelles
Samedi 14 Septembre : Concours de Pétanque
Samedi 19 Octobre : Exposition Artistes Amateurs & Collectionneurs
Dimanche 24 Novembre : Repas « Beaujolais Nouveau »
Vendredi 20 Décembre : Arbre de Noël

Réalisations 2019
De Mai à Septembre 2019 : Fleurissement du Hameau de Soblay
Juillet 2017 : Réhabilitation des terrains (de pétanque)

L’Amicale de la Gâche vous présente  
ses meilleurs vœux pour 2020

•  Président : Fabien REMOND
•  Secrétaire : Laurence BERGHMANS
•  Trésorier : Véronique BONNAS 

Le bureau 2019/2020
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Vie associative

Amicale de Gravelles

Tout au long de l’année, le bureau de l’Amicale tente de 
proposer des rendez-vous variés et réguliers. Les amateurs de 
rugby se retrouvent pour assister aux tournois des six nations, 
plusieurs soirées à thèmes sont proposées (crêpes et gaufres 
à l’ancienne, beaujolais nouveau, repas champêtre...), mais 
un rendez-vous se caractérise tout particulièrement par son 
originalité, c’est la balade nocturne à la Croix de la dent.
C’était le 20 avril, les journées commençaient à être plus 
longues, le froid n’était plus qu’un lointain souvenir, les 
conditions étaient réunies pour une soirée parfaite.
A 19h, une vingtaine de personnes se sont retrouvées devant 
la salle de l’Amicale dont les amis de l’Amicale de la boule des 
tilleuls de Soblay.
Le groupe s’est mis en marche et on a récupéré les retardataires 
pendant la «marche d’approche». Toutes les générations sont 
représentées, la balade emprunte un itinéraire facile pour 
permettre à tous de monter facilement à la Croix de la dent.
Le rythme est adapté et des petits groupes se forment pendant 
l’ascension.
Arrivé au sommet, direction «la pierre qui tourne» où, comme 
il est d’usage, chacun partage le verre de l’amitié. Un apéritif y 
est improvisé en attendant le coucher du soleil, toutes sortes 
de boissons sont apportées par les participants.
La convivialité est palpable, les discussions sont animées et 
joyeuses, et aux environs de 20h30, plus un bruit ! Tout le monde 
assiste en silence au spectacle incroyable du coucher du soleil. 
Cette année encore le temps était dégagé, et,admirer le soleil, 
se coucher dans ces conditions est toujours un moment très 
fort. On prolonge encore un peu cet instant privilégié, un 
dernier verre «pour la route», et ensuite retour à la salle de 

l’Amicale par un itinéraire bis et bien évidement de nuit ! 
Là aussi ça rigole pas mal, on essaie chaque année de varier 
l’itinéraire de retour et les surprises sont nombreuses. Arrivé 
à la salle, tout le monde passe à table pour déguster une 
délicieuse tartiflette, la soirée se termine tard et évidement 
tout le monde se donne rendez-vous pour les prochaines 
rencontres. Cette balade est toujours très appréciée, et bien 
sûr elle sera à nouveau au programme des activités 2020 de 
l’amicale de Gravelles.

N’hésitez pas à nous contacter si vous souhaitez participer à 
nos prochains rendez-vous : amicaledegravelles@hotmail.fr

Depuis sa création en 1974, l’Amicale de Gravelles a toujours œuvré pour 
apporter de l’animation dans le hameau et permettre aux habitants de se 
retrouver et d’échanger. 45 ans plus tard, en 2019, le besoin de connaître ses 
voisins, d’échanger, de discuter, de se retrouver est toujours d’actualité.

Amicale des Anciens Combattants
Chaque année l’amicale des Anciens Combattant finance dans le cadre du devoir de mémoire le voyage au Camp de concentration 
nazi du Struthof à un ou deux jeunes de la commune.

Cette année c’est Chloé DUFAY qui en a bénéficié. Voici le commentaire qu’elle a fait de ce voyage :
« J’ai beaucoup aimé ce voyage à Strasbourg. La visite guidée sur un bateau m’a permis de découvrir et d’en 
apprendre plus sur cette belle ville. J’ai pu voir également de magnifiques lieux et de beaux paysages. J’ai pu 
visiter des lieux impressionnants tels que le camp de concentration de Struthof, le cimetière de Silberloch et 
en apprendre plus sur les deux guerres mondiales. Enfin, j’ai beaucoup aimé l’ambiance au sein du groupe, très 
uni et dans la bonne humeur. Je vous remercie donc de m’avoir permis de participer à ce voyage. »

Depuis deux années, les jeunes conscrits avaient accepté pour les commémorations du 11 novembre et du 8 mai, de porter les 
drapeaux des Anciens Combattants, or cette année, pour le 11 novembre ils n ‘ont pas renouvelé ce geste patriotique. Ce que 
regrettent les Anciens Combattants qui sont tous pré-âgés (plus de 80 ans).
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Cœur de Motard
2019 a été une année riche pour Cœur de motard.
> En Avril a eu lieu notre vente de poulets rôtis accompagnés de gratin.

> En Juin s’est déroulé notre rassemblement motos. Cette année, nous avons parrainé l’association 
« Ewan Up ». Ewan souffre de la maladie de Duchenne et avait besoin d’un fauteuil verticalisateur 
afin de l’aider et de le soulager au mieux dans son quotidien. Grâce aux nombreux participants 
à cette journée et à la générosité de tous, nous avons pu faire un don de 3 915€ à l’association 
d’Ewan, qui permettra de finaliser l’achat de ce fauteuil.

> Début Septembre, Cœur de motard a aussi participé à la course de caisses à savon organisée par 
le comité des fêtes. Romain et  Matthieu  se sont bien fait remarquer sur leur side car au couleur de 
notre association, bolide confectionné par Hubert, notre président d’honneur.

28 juin 2020
Rassemblement

motos

Au cours de l’année 2019, elle a poursuivi son œuvre de conservation du patrimoine :
• Classeur des fiches des soldats pour la bibliothèque de St Martin
• Approche du patois
• Plusieurs visites guidées organisées à la chapelle de l’Orme et aux environs et dans le 

centre du village
• Organisation de la messe du 15 Août à la chapelle de l’Orme
• Réalisation d’un livret sur l’élaboration du pétillant de Gravelles (en vente à l’épicerie du 

village et à la bibliothèque)

Un autre projet est en chantier : des livres illustrés sur le passé de la commune et du bourg.

Pour 2020, il est envisagé la présentation d’une exposition sur le thème « des vignes et 
du vin à St Martin-du-Mont ».

Vous pouvez apporter votre aide à l’association en lui faisant connaître si vous possédez des 
documents, des photos ou des objets liés à ce thème.

Un grand merci d’avance.

Contact : Florian Dally 06 66 86 66 98

Association Renouveau-Patrimoine
Voilà un an que l’association honorait la mémoire des hommes de St Martin-du-Mont, morts au combat durant la 
guerre 14-18.
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Pour l’amicale des sapeurs-pompiers de St Martin, l’année 2019 
a été placée sous le signe du changement, dans la continuité 
de 2018.
De nouvelles manifestations ont vu le jour. 
Notre vente de galettes des rois, faites maison, 
a été un franc succès et est donc reconduite. 
Nous vous donnons rendez-vous le dimanche 
05/01/2020.
Mais c’est surtout le mois d’octobre 2020 qui 
retient une grande partie de notre attention.
En effet, nous organisons le samedi 31 
octobre 2020 un trail nocturne, une grande 
première à St Martin. Plusieurs parcours de 
course, une randonnée et des animations sont 
au programme.
Nous sommes déjà au travail pour faire de cet événement une 
réussite bien au-delà de notre village.
Nous n’en oublions pas pour autant les traditions. 
L’ensemble des amicalistes vous remercie de votre accueil, 
toujours chaleureux, lors de notre tournée des calendriers. 

L’intégralité des dons perçus retournent dans les caisses de 
l’amicale, et nous permettent d’ acquérir du matériel, d’organiser 
des activités sociales, sportives et de loisirs afin de maintenir 

la cohésion de groupe indispensable pour une 
meilleure réactivité lors des interventions. 
Pour les investissements 2020, la priorité sera 
mise sur :
• l’aménagement intérieur et le balisage 
extérieur de notre camion
• l’ achat de matériel et d’équipements de 
protection individuelle
Nous en profitons pour remercier à nouveau 
la municipalité pour l’achat de notre 
nouveau camion. Ce véhicule indispensable 
nous permet d’intervenir depuis le début 
d’année dans des conditions optimales.

Nous vous souhaitons de belles fêtes de fin d’année.
Amicalement, Vos Sapeurs-Pompiers

Amicale Sapeurs Pompiers

Le thème de la Ste Agathe, cette année, était « Une soirée au cabaret ». 
36 convives ont apprécié le repas concocté par la Jonquillère. Après 
énigmes, codes, tours de magie et casse-têtes, elles ont retrouvé 
le lapin (en chair et en os…) perdu par le magicien. La soirée s’est 
terminée par la chanson de Michèle sur « Les petites femmes de 
Pigalle » et la désignation des croûtons 2020.
On leur dit donc : « A l’année prochaine ! »

Sainte Agathe 2019
Au restaurant « La Jonquillère » à Tossiat.
Thème : Une soirée au cabaret 

5 janvier 2020
Vente de galettes des 

rois maison
-

31 octobre 2020
Trail nocturne
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L’école de musique Bresse-Dombes- Revermont s’enracine toujours un peu plus auprès des communes qui ont aidé à 
son développement, et ce pour le plus grand bonheur de ses dirigeants !

Les succès des concerts de l’année 2018-2019, notamment les « Rencontres 
musicales » à l’église de St Martin du Mont, nous encouragent à continuer. 
Plus de 200 personnes étaient en effet réunies, en ce 10 février 2019, pour 
écouter le concert de l’Ain’strumental, ensemble d’harmonie du département, 
et le chœur « Made in Gospel ». 

Depuis sa création en 2001, les effectifs de l’école de musique sont en 
constante augmentation (140 élèves inscrits pour cette nouvelle rentrée, et 
pour 1/3 venant de la commune de St Martin du Mont !) et nous n’avons 
de cesse de valoriser et aider au lancement de nombreux orchestres 
amateurs : après « Gouttes de Cuivre » en 2009, Who’s the Patron Brass 
Band en 2012 ou encore l’Ain’strumental en 2018, c’est maintenant un petit 
orchestre de musique de chambre qui va pouvoir voir le jour début 2020. 

Un enseignement varié et dispensé dans les six communes de l’ex CC BDSR, des 
professeurs motivés et reconnus, de nombreux orchestres et pratiques collectives, 
des projets toujours plus innovants, l’école de musique sera heureuse de vous 
accueillir pour cette nouvelle année culturelle, sur le thème du voyage… 
Un concert aura lieu le 5 avril prochain à la salle des 
fêtes de St Martin du Mont, avec l’Ain’strumental 
et « Z29 » (Brass Band départemental junior) sur le 
thème des musiques du monde.

A noter également notre tout nouveau site internet 
pour découvrir la vie et les projets de notre école 
de musique : 
https://ecoledemusiquebdr.wixsite.com/
ecoledemusiquebdr 

C’est maintenant devenu un rendez-vous pour tous -l’ouverture du café éphémère 
plusieurs fois par an. Il a connu une belle affluence et toutes les générations ont pu se 
côtoyer, discuter autour d’un petit verre.
Cette année 2019, le Café Éphémère a ouvert un premier week-end les 15, 16 et 17 
février. Une fondue était proposée le vendredi soir. Devant le succès et ne pouvant 
répondre à tous, la fondue a aussi été servie le samedi soir.
Lors de l’ouverture des 27, 28 et 29 septembre, c’est une tartiflette qui a ravi les 
papilles des participants. Là aussi, succès garanti. C’était aussi le weekend les tartes 
de la Fruitière. Tout a été vendu !!

Ecole de Musique Communautaire

Café Éphémère

Contact : 
Ecole de musique BDR

239 rue de La Dombes - 01160 La Tranclière
—

Mathilde Lagrange :
06 70 01 96 52

ecolemusiquegestionbdsr@gmail.com

5 avril 2020
Concert à la salle 
des fêtes de St 
Martin du Mont

Pour l’année 2020,
le café éphémère sera ouvert les :

 - 14-15-16 février / fondue Savoyarde
 - 24-25-26 avril
 - 25-26-27 septembre
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C’est sur un bilan très positif que s’est terminée l’année scolaire 2018-2019 : en 
effet, l’association a réalisé un joli bénéfice qui va permettre de financer toujours 
plus d’activités pour les enfants.
Ce résultat s’explique en partie par la non prise en charge des séances à la 
piscine (désormais financées par la CA3B), mais également par la réussite des 
manifestations tout au long de l’année. Merci aux bénévoles qui se sont investis, 
et également aux familles et aux villageois qui ont joué le jeu à chaque occasion.

Seule fausse note : l’annulation de la « Fête des enfants », prévue le vendredi 28 juin 2019, à cause de la canicule. Malgré la 
déception des enfants (et des membres de l’équipe qui s’étaient investis pour la préparation de cette fête), la décision était 
inévitable.
Un petit moment festif a tout de même pu être organisé la semaine suivante pour dire au revoir aux élèves de CM2 et leur 
remettre leur traditionnel cadeau.
Pour la rentrée 2019-2020, l’équipe a eu la bonne surprise de voir arriver une douzaine de nouveaux parents, motivés et pleins 
d’idées. Heureusement, car trois membres importants nous quittent cette année : Sabrina Jacquot, Isabelle Page et Clarisse Roy. 
Un grand merci à elles pour leur investissement dans l’association ! D’autres membres avaient également décidé de lever un peu 
le pied, tout en continuant de participer à certaines manifestations. Nous avions donc bien besoin de sang neuf !
Nous avons accueilli ces nouveaux parents lors de l’assemblée générale le 17 octobre dernier, assemblée qui s’est déroulée dans 
la bonne humeur et s’est conclue par un verre de l’amitié.
Pour l’année scolaire 2019-2020, le Sou a innové avec une vente de fromage et charcuterie en novembre, en partenariat avec le 
GAEC « Les Délices d’Orme » et la fromagerie de Poncin.
Quant au loto, initialement programmé le dimanche 1er décembre, l’équipe avait décidé de l’annuler, n’étant pas sûre de la date à 
laquelle se termineraient les travaux de la salle des fêtes. Mais nous aurons le plaisir de retrouver les joueurs le 6 décembre 2020.
Pour la suite, nous retrouverons nos manifestations habituelles : vente d’objets personnalisés en janvier, chocolats de Pâques en 
avril, vente de paella en mai, fête des enfants en juin.
Comme toujours, pour organiser tout cela, l’équipe du Sou (même renforcée !) ne suffit pas. Nous faisons donc appel de façon 
ponctuelle aux autres parents pour venir nous donner un coup de main. 
Car, ne l’oublions pas, tout ce que nous gagnons sert à financer les activités sportives et culturelles de tous les enfants de l’école.
Ainsi, pour l’année 2018-2019, 7000 euros ont été reversés aux maitresses pour financer l’achat de livres, matériels et 
jeux pour la classe, les transports lors des divers déplacements, les entrées au cinéma, au cirque, au théâtre, les cours 
de tennis, les sorties de fin d’année, etc.
N’hésitez donc pas à venir nous aider : les enfants ont besoin de vous !

Le Sou des écoles

• Nathalie MARC (présidente)
• Isabelle GAUTHIER 

(vice-présidente)
• Delphine BANACH 

(secrétaire)

• Gaëlle BARATAY 
(secrétaire adjointe)

• Aude SARRAZIN (trésorière)
• Céline LOCHE 

(trésorière adjointe).

Le bureau 2019/2020 NOS MANIFESTATIONS POUR 2020 
• Vente d’objets personnalisables en janvier
• Grille de Pâques en avril
• Vente de paella à emporter le samedi 9 mai
• Fête des enfants le vendredi 26 juin
• Organisation d’un trail en partenariat avec les 

pompiers le samedi 31 octobre
• Quine loto le dimanche 

6 décembre 
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Conjointement avec la Mairie, nous avons organisé la formation de tablettes 
Happy Tabs dispensée gratuitement par l’ADAPA pendant 12 séances de 
2 heures du 4 octobre au début janvier 2020

Nous pourrions envisager de la reconduire en 2020, si nous avons le nombre 
de participants souhaité.
Pour cela, si vous êtes intéressé, vous pouvez vous inscrire pour une nouvelle 
session qui pourrait avoir lieu en fin d’année 2020.

Vous pouvez rejoindre le Club du Revermont, si vous le  désirez. 
Nous acceptons toutes les personnes dès 60 ans.

Nous proposons des jeux de cartes, scrabble, rumikub, triominos et nous 
sommes ouverts à d’autres activités.

Le club du Revermont
Les activités du club du Revermont ont toutes été reconduites en 2019

Les activités ont lieu

un jeudi sur deux de 14h à 18 h

à la salle du Farget

d’octobre à avril

Rando Saint Martin

L’année qui s’achève a été riche en randonnées et découvertes.
Fort de cette devise, Rando Saint Martin et ses 160 adhérents ont sillonné la région, voire la 
France et au-delà, au cours des 20 destinations proposées.
Nous avons commencé l’année par 2 sorties « raquettes » sur le plateau de Retord et à Giron.
Les sorties du printemps nous ont emmenés dans le Bugey (Douvres), dans le Beaujolais vert, le Mâconnais (Solutré), le Revermont 
(Cousance) et sur le site des éoliennes au-dessus de Cerdon. 
Aux beaux jours les randonnées nous ont fait découvrir des sites plus éloignés, du Mont Mezenc en Haute-Loire aux Alpes pour 
finir en automne dans le Jura et les vignes du Beaujolais.
Quatre week-ends ont été proposés :

• un weekend à la neige en Chartreuse en partenariat avec le club de Péronnas,
• un weekend à Chamonix  « 4 étoiles » avec la visite de l’Aiguille du Midi et la mer de Glace,
• le troisième en haute montagne au refuge de l’Etendart en Oisans,
• le quatrième en Haute-Loire près de la Chaise-Dieu.

Cette année le séjour d’une semaine s’est déroulé dans le Nord de la France avec la découverte de la baie de Somme, la côte 
d’Opale et de la ville de Bruges en Belgique.
L’année s’est terminée avec une randonnée urbaine à DOLE dans le Jura suivie de la traditionnelle soirée gourmande.
Les sentiers de Saint Martin ont été entretenus. En particulier, nous avons rénové le balisage du GR 59 du pont de Saint André au 
col de la Pérouse à Ceyzériat.
Le 45ème rassemblement pédestre du 5 mai 2019 a connu un succès mitigé dû à un temps frais, 
voire froid et venté. Rendez-vous le 3 mai 2020 où nous retrouverons la salle de fêtes rénovée et 
agrandie pour base de départ de la 46ème édition du Rassemblement de Saint Martin.
Nous vous adressons nos meilleurs vœux pour 2020 et si l’envie de bouger vous démange, 
venez nous rejoindre par delà les sentiers....

Gérard DEVERCHERE 
Tél. 06 79 08 40 37

e-mail : gdeverchere@gmail.com
> https://randosaintmartin.com

« La marche ne consiste pas à gagner du temps mais le 
perdre avec élégance »

46ème
édition du 

Rassemblement de 
Saint Martin :
3 mai 2020
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La saison 2019-2020 
est lancée depuis début 
Août, et chaque semaine, 
les locaux du club sont 

investis par les 300 licenciés de l’ESR. Des 
semaines chargées où les terrains sont très 
sollicités et où les bénévoles se démènent 
sans compter.

Début de saison record pour l’ESR puisque 
la barre des 300 licenciés a été dépassée et 
l’identité rouge et noire reste intacte ! Les 
effectifs actuels sont actuellement répartis 
de la manière suivante :

• 3 équipes U7  4 équipes U9
• 2 équipes U11
• 4 équipes U13 dont 1 équipe féminine
• 2 équipes U15
• 2 équipes U18
• 3 équipes Séniors
• 1 équipe Vétérans

Côté Séniors, après 3 saisons à la tête de 
l’équipe fanion et des résultats probants, 
Hervé SAUCHAY et Philippe RIGOLLET ont 
décidé de prendre du recul laissant place sur 
le banc à Vincent PIERRON (ex FBBP 01) pour 
insuffler une ère nouvelle.

Du côté des jeunes, la progression des équipes 

et des enfants suit son cours. Le travail 
effectué par l’ensemble des éducateurs a 
été récompensé par l’obtention du « LABEL 
JEUNES FFF CREDIT AGRICOLE – Niveau 
Espoir », un an après la labellisation « ECOLE 
FEMININE DE FOOTB ALL – Ni veau 
Bronze » en 2018.

Ces distinctions fédérales valorisent ainsi le 
travail effectué par le club sur les 4 projets : 
associatif, éducatif, sportif et d’encadrement.

Concernant  les  projets  du c lub, le 
projet infrastructurel ESR 2020 prend 
progressivement forme. Cette restructuration 
semble désormais capitale pour faire 
évoluer sportivement nos licenciés et éviter 
les reports de rencontres de plus en plus 
fréquents.

La deuxième partie de saison sera rythmée 
par des objectifs de montées pour les 2 
équipes Séniors et la traditionnelle Fête du 
Foot qui aura lieu les 30 et 31 Mai prochains.

En attendant les bénévoles de l’ESR s’offrent 
un repos bien mérité, et auront plaisir à vous 
retrouver en 2020 pour une nouvelle année 
en rouge et noir.

L’ensemble des licenciés de l’ESR souhaite à la 
population san-martinoise d’excellentes fêtes 
de fin d’année et a une pensée particulière 
pour tous ses aînés partis trop tôt.

Patrice VUILLOT, et l’ensemble des membres 
du bureau de l’ESR 

Entente Sportive Revermontoise (E.S.R.)
L’ESR labellisé ! 

Entente Sportive 
Revermontoise
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La nouvelle saison 2019-2020 s’est 
ouverte le 1er septembre dernier avec une 
augmentation des effectifs de près de 11%. 
Le Tennis Club Sud-Revermont atteindra 
bientôt les 200 adhérents et l’école de tennis 
affiche un taux de remplissage important 
avec 123 joueuses et joueurs.

Le dernier tournoi Open a accueilli quelques 
146 compétitrices et compétiteurs pendant 
la deuxième quinzaine de septembre et a 
offert de très belles finales au public et élus 
venus nombreux. 

L’ouverture du tableau féminin à la deuxième 
série a permis à une joueuse colombienne de 
remporter le titre. Les deux finalistes hommes 
ont proposé un tennis de haut niveau pendant 
3 set acharnés. Tous les joueurs apprécient 
toujours l’ambiance conviviale du tournoi et 
surtout de jouer sur place, quelle que soit la 
météo.

Les cours et les entrainements ont repris le 
30 septembre et les compétitions Séniors + 
occupent les terrains le week-end avec une 
attention particulière pour libérer les créneaux 
aux adhérents. En effet, cette année, un match 
de simple en moins permet d’imbriquer un 
peu mieux les enchainements des matches 
pour libérer les courts. (Compétition Senior+ 
du 6 octobre au 17 novembre).

Les cours sont toujours assurés par Florian 
Blot, moniteur diplômé d’état en compagnie 
d’Antonin Perrat et Valentine Carron. Nous 
proposons des cours et entraînements à 

tous les adhérents qui le souhaitent dans 
différentes formules et dans la limite de nos 
capacités d’accueil.

Les compétitions par équipes seront très 
nombreuses encore cette année, allant 
des championnats départementaux, dès 
8 ans, des premiers pas en match pour 
les plus petits, des championnat séniors, 
vétérans, des tournois multi-chances, 
notre tournoi interne et bien sûr notre 
Tournoi Open.

L’équipe première évoluera en division 
Régionale, vous proposant des matches 
de haut niveau au printemps prochain.

Nos objectifs restent les mêmes 
pour cette nouvelle saison, à savoir la 

formation et l’apprentissage du tennis 
aux jeunes joueurs, du mini-tennis, dès 
4 ans, jusqu’aux entraînements adultes. 
Développer la pratique du tennis loisir 
sur nos installations intérieures et 
extérieures de Saint Martin du Mont et 
de Tossiat fait également partie de nos 
engagements.

Nous attendons le plus grand nombre sur 
les manifestations organisées par le club 
: tournoi interne à partir du 7 décembre, 
plats à emporter le 7 décembre, Journée 
portes ouvertes le 4 avril et la fête du 
tennis au mois de juin.

Toute l’équipe dirigeante sera heureuse 
de vous accueillir au sein de notre 
association sportive.

Retrouvez-nous sur notre site internet 
et notre page Facebook pour suivre 
l’actualité du club et télécharger les 
bulletins d’inscription. 

Olivier Champalle

Vice-Président

Tennis Club Sud Revermont 

VIE ASSOCIATIVE Bulletin Municipal N°19 • Décembre 2019

tennisclubsudrevermont

www.tcsr.fr
Email : tennisclubsr@tcsr.fr

Florian Blot, Moniteur diplômé 
d’Etat, accompagné d’Antonin 
Perrat et Valentine Carron, 
Certificat de Qualification 
Professionnelle de Tennis,
dispenseront les quelques 900 
heures de cours 
de cette saison, du lundi au samedi.

Vie associative
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L’année 2019 avait commencé difficilement pour les amicales 
de donneurs de sang, car l’Établissement Français du Sang a dû 
annuler bon nombre de collectes (une trentaine) dans tout le 
département par manque de médecins. En effet, nous savons 
tous que le nombre de nouveaux praticiens est en baisse depuis 
quelques années dans toutes les spécialités, et que nous faisons 
partie de ces zones dites « rurales » qui attirent peu les jeunes 
diplômés.

D’autre part, le secteur de la transfusion sanguine est particulier 
car les médecins n’ont pas de contact direct avec des malades, 
donc on peut supposer que peu d’internes choisissent cette 
spécialisation, malgré le fait que la finalité soit de sauver des 
vies. 

Notre amicale a donc été contrainte d’annuler la collecte 
prévue en février, mais, en collaboration avec l’Établissement 
Français du Sang, nous avons invité les donneurs à se présenter 
dans d’autres lieux : communes voisines, Hôpital de Fleyriat.

Notre crainte était donc de perdre des donneurs, mais, après 
recrutement de quelques médecins vacataires, les collectes 
ont pu reprendre selon le calendrier habituel, et  nous avons 
pu constater que les plus fidèles  donneurs bénévoles étaient 
au rendez-vous, accompagnés de quelques nouveaux : 42 
personnes en mai, 44 en septembre et 43 en novembre.

Les besoins sanguins étant de plus en plus importants, nous 
vous invitons à nous rejoindre en 2020 pour faire le geste 
qui sauve des vies. N’hésitez pas, n’hésitez plus.

Vous allez lire maintenant le témoignage d’un habitant de 
la commune, issu d’une famille que certains connaissent. Je 
précise que son sang ne peut plus être transfusé, mais qu’il sert 
à mettre au point de nouveaux traitements. 

Il est donc important de vous présenter aux collectes si vous 
vous posez des questions sur votre possibilité de donner, suite 
à certains événements de votre vie (interventions chirurgicales, 
soins dentaires, prises de médicaments...) En effet, seul le 
médecin est habilité à vous renseigner et à vous interdire 
définitivement le don, ou à vous demander de le suspendre 
quelques semaines ou quelques mois. Dans certains cas, le sang 
peut servir à faire avancer la recherche.

Les bénévoles de l’amicale sont présents pour vous informer 
sur les activités de l’association et se joignent à moi pour vous 
souhaiter une bonne année 2020. 

Prenez soin de vous, et pensez aux autres.

Sylvie Falaise : Présidente de l’amicale des donneurs de sang 
bénévoles

Amicale des donneurs de sang bénévoles

Salle du Farget :
lundi 27 janvier, 

lundi 18 mai, lundi 
14 septembre, lundi 
16 novembre, de 
15H30 à 19H

Je me prénomme Franck MONNIER et j’ habite Saint-Martin-du-mont.

Avec Hélène ma première épouse, j’ ai habité Saint-Jean-le-vieux dans les 
années 80 : …
En 1988, j’ai reçu 1,5 litres de sang suite à un tragique accident de la route :
> Je remercie fermement tous les donneurs qui m’ ont sauvé la vie à ce moment-là !

Je donne mon sang maintenant depuis 1991, mais je me rends compte qu’ il n’ est pas 
nécessaire d’ en avoir eu besoin un jour comme moi, pour obtenir le POUVOIR de le 
donner à votre tour !
… et sauver quelqu’ un de votre famille ou quelqu’ un de proche, je ne sais pas !?!

<< hé, habitants de Saint-Martin-du-mont, Vous savez que le SANG, c’ est LA VIE ! >>

... dîtes-moi si vous êtes d’ accord avec mon témoignage ! ? !
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La page d’une belle histoire se tourne …
Fin 1989, dans la suite des évènements 
à l’est de l’Europe , l’appel à parrainer 
des communes roumaines émis par la 
Commission Européenne trouva écho auprès 
de nombreuses mairies françaises . Tossiat et 
Saint Martin du Mont s’inscrivirent dans la 
démarche et associèrent Montagnat , Druillat 
et Revonnas dans le parrainage d’Ungureni , 
commune de 8 000 habitants du nord est de 
la Roumanie .« Opération Villages Roumains 
REVERMONT UNGURENI » créée pour 
animer ce parrainage rejoignit la liste des 
associations des communes françaises , belges 
, suisses , anglaises inscrites à : « Opération 
Villages Roumains International », afin de 
mieux connaitre les enjeux européens d’aide 
d’urgence , puis de coopération . Jacqueline 
BARBERY, élue de Tossiat, engagée dans les 
instances nationales d’OVR France, créa 
OVR 01, regroupant les communes de l’AIN 
impliquées .

C’est par l’élaboration de projets bi latéraux 
entre les associations française et roumaine  
qu’a été mise en œuvre cette coopération 
, officialisée par la signature d’une Charte 
de jumelage entre communes d’Europe , 
permettant d’autres possibilités structurelles 
et financières et rejoignant la longue liste des 
communes jumelées .

Après quelques années d’aides matérielles à 
la population , principalement à destination 
des enfants et des personnes âgées , le 
jumelage trouva tout son sens par de 
nombreux échanges entre les habitants , 
organisées en Revermont , ou à Ungureni , 
grande commune rurale partagée en 12 
villages , située à 2400 kilomètres , et proche 
des régions touristiques de Moldavia et 
Bucovina . Parmi les nombreux projets , une 
« rencontre entre citoyens d’Europe » de tous 
âges permit de comparer les modes de vie 
familiale et professionnelle , les richesses du 
patrimoine , le concept d’Europe à l’est et à 
l’ouest , au vu des histoires bien différentes 
de nos pays . Nul doute que quelques 
anciens élèves de l’école de Revonnas se 
souviennent encore des 2 semaines de 
découvertes vécues en Roumanie avec leurs 
correspondants , après l’accueil chaleureux 
qu’eux –mêmes et leurs familles avaient 
réservé aux jeunes écoliers d’Ungureni 
émerveillés par leur vie scolaire et la 

modernité matérielle .Quelques enseignants 
des circonscriptions respectives ont participé 
à l’enrichissement de nos échanges lors 
des stages de formation franco-roumaine 
pluriannuels, permettant la promotion de la 
francophonie et une sensibilisation plus large 
aux pratiques différentes de l’enseignement 
et aux échanges entre institutions . C’est plus 
récemment que les groupes d’adolescents , 
ont eu le plaisir de bénéficier des possibilités 
d’échanges Jeunesse en Action puis Erasmus 
pour la jeunesse, en s’impliquant dans des 
centres d’intérêts européens communs qui 
font perdurer à ce jour leurs proches relations 
. Les nombreuses rencontres plus informelles 
lors d’évènements officiels ou familiaux ont 
créé des liens qui sont entretenus par des 
séjours personnels et la communication via 
les réseaux sociaux …

Evoquer les décennies qui passent , c’est 
aussi prendre conscience qu’une relève 
est nécessaire !

 La bonne humeur et la cohésion ont régné 
dans les équipes successives , investies depuis 
30 ans dans des actions locales diverses et 
les procédures de financement de l’Union 
Européenne - indispensables pour mener 
à bien des projets nécessairement coûteux 
; les appels à de nouveaux membres aux 
assemblées générales n’ont pas permis de 
renforcer notre équipe , et d’apporter une 
nouvelle émulation ; force est de constater 
que , malgré la constance de leurs relations , 
les jeunes participants aux derniers échanges , 
ne sont pas en mesure de s’impliquer 
actuellement pour suppléer les aînés … 

Après concertation avec Messieurs les 
Maires , c’est donc avec réalisme , et 
certes un peu d’ amertume , que lors 
de sa dernière assemblée générale, le 
comité a souhaité clore ses activités et 
proposer la dissolution de l’association ; 
les participants à l’assemblée générale 
extraordinaire réunie à cet effet et les 
membres de la commission de liquidation 
ont entériné la décision de transmettre 
l e  s o l d e  f i n a n c i e r  à  l ’ a s s o c i a t i o n 
d’UNGURENI , qui en lien avec la mairie 
et le directeur coordinateur du lycée 
et des 12 groupes scolaires, utilisera 
ces fonds pour l’équipement du lycée 

professionnel spécialisé dans les métiers 
de l’alimentation et l’achat de matériel au 
profit des écoles maternelles .

Nos remerciements à Messieurs les 
Maires et aux nombreuses personnes de 
nos villages qui ont soutenu nos projets et 
nos actions, apportant leurs compétences , 
leur aide matérielle ou amicale, leur 
soutien dans l’accueil et l’hébergement 
au cours des échanges, leur participation 
pour venir découvrir Ungureni …

La joie de travailler ensemble a 
malheureusement fait place à la tristesse, 
dans des circonstances douloureuses , au 
cours de ces années.

En Revermont et à Ungureni, nous 
n’oublions pas nos amis Annie Blatrix , 
Maurice Blatrix, Marie Lou Petitin, 
Yvonne Page,Denise Maineult, Lucie 
Gallet, Jacqueline Carlet .

“

”

AVENIR ? 

La charte adoptée et signée par les 
mairies partenaires a officialisé l’accord de 
jumelage et inscrit Druillat, Montagnat , 
Revonnas, Saint Martin du Mont, Tossiat et 
Ungureni – de façon pérenne à l’annuaire 
des nombreuses communes jumelées 
d’EUROPE ….
Le jumelage entre nos 5 communes et 
UNGURENI demeure donc opérationnel 
pour l’avenir …
Quelques bénévoles auront peut-être 
envie de le raviver , au moment opportun , 
au sein d’une nouvelle association , pour 
connaître les richesses touristiques et 
culturelles roumaines et partager ce qui 
rassemble l’est et l’ouest de l’Europe ...

Comité de jumelage Revermont- Ungureni…
Druillat / Montagnat / Revonnas / Saint Martin Du Mont et Tossiat 
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Prédateur solitaire extrêmement discret. Espèce en danger, le lynx est essentiellement présent dans l’est du pays, du massif vosgien 
aux Alpes et bien entendu dans notre département.

Vivant naturellement dans notre pays, le lynx boréal a été chassé par l’Homme dès le XVIème siècle jusqu’à son éradication 
au XIXème siècle. Plus près de nous, dès les années 70, il a été réintroduit en Suisse et ensuite dans les années 80 dans 
le massif vosgien. Suite au relâcher suisse, sa présence est constatée dans l’Ain dès 1974 sur la commune de Thoiry. 
Progressivement l’espèce s’est installée dans le Bugey et le Revermont.   Les différentes observations menées par les 
spécialistes permettent d’estimer à moins de 150 le nombre d’animaux dans notre pays.  Le territoire d’un mâle est vaste 
et englobe le territoire de deux voire trois femelles. Pour donner une idée, en fonction du nombre de proies disponibles, un 
mâle peut avoir un territoire couvrant une superficie de plus de 200 kms carrés.  Le rut a lieu en février-mars, hors de cette 
période très courte qui dure parfois moins d’une semaine, les lynxs adultes sont solitaires. La femelle élève seule, deux à 
quatre jeunes en début d’été, ils sont indépendants à l’âge de 9 -10 mois environ. Le régime alimentaire du lynx est varié même si ses 
proies favorites sont les chevreuils, chamois, lièvres. Il est opportuniste, je l’ai vu chasser les campagnols dans la neige avec une facilité incroyable. 
Il ne faut pas être spécialiste pour pouvoir observer le lynx, beaucoup de bugistes l’observent alors qu’ils se promènent dans les chemins, où 
qu’ils se déplacent en voiture. Le lynx boréal n’est pas vraiment farouche, il observe, avant de s’éloigner tranquillement. Pour les nombreuses 
personnes qui ont eu la chance de l’observer, il en reste dans leur mémoire un souvenir magnifique et certaines regrettent de ne pas avoir eu le 
réflexe de le photographier. Vous pouvez le croiser au détour d’un chemin sur votre commune alors n’hésitez pas à contacter Christian Frégat.

Blog : lynx-dans-l-ain.fr (vous y verrez de nombreuses vidéos et photos ainsi que des témoignages)

Lynx dans l’Ain

Association Brass Band Gouttes de Cuivre
2009 – 2019 : 10 ans de musique passionnée pour Gouttes de 
Cuivre.
Le Brass Band de l’Ain a donc voulu fêter cela en invitant le 
plus talentueux et iconique ensemble de cuivre du monde : 
le MNOZIL BRASS. Un événement célébré dans la salle polyvalente de 
Péronnas le 4 octobre devant950 spectateurs qui ont pu apprécier la 
qualité musicale et le jeu de scène de ce septet de cuivre autrichien.
Gouttes de Cuivre a bien sûr remarquablement assuré la première 
partie avec un programme varié.

Devant le succès de cette soirée, notre association réfléchit d’ores et 
déjà à d’autres invitations sur les scènes de notre département.

En attendant, vous pouvez suivre notre actualité sur notre site 
internet : https://gouttesdecuivre.wixsite.com/gouttes-de-cuivre 

ou sur notre page Facebook.

A noter déjà dans vos agendas : 
le 25 janvier 2020, concert à 
Jujurieux au Centre culturel organisé 
par l’école de musique des 3 rivières.

Le président, Laurent PACQUELET.

25 janvier 2020
Concert à Jujurieux

-
au Centre culturel
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(Seules apparaissent les photos de mariage et les naissances pour lesquelles les familles ont donné leur autorisation).

PIERRE François-Joseph, étudiant 
et 

PROST Estelle, étudiante,  

9 août 2019

DALLY-MARTIN François étud
iant et 

BEAUQUIN Graziella, resp
onsable de m

agasin 

10 août 2019

PLOY Laurent, électricien etCHAFFANEL Sandra, aide soignante 27 juillet 2019

BLANC Jérôme, professeur de musique et VAREON Coralie, vendeuse,
20 avril 2019
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•  Andrée, Maria SOQUET épouse PAUCOD, née le 10 décembre 1922, décédée le 16 janvier 2019 à SAINT-MARTIN-DU-MONT (Ain)
•  Bernard, Claude HENRY, né le 5 février 1939, décédé le 21 janvier 2019 au PLATEAU D’HAUTEVILLE (Ain)
•  Arlette CLAUDIN épouse DALLY, née le 25 avril 1932, décédée le 31 mars 2019 à SAINT-MARTIN-DU-MONT (Ain)
•  Jacqueline CHANEL épouse CARLET, née le 01 décembre 1949, décèdée le 06 avril 2019 à VIRIAT (Ain)
•  Georges TERRAILLON, né le 07 mai 1931, décédé le 19 avril 2019 à VIRIAT (Ain)
•  Michel, Stéphane, Eugène, Marie GOUTORBE, né le 24 juillet 1944, décédée le 1er mai 2019 à VIRIAT (Ain)
•  Patricia, Odette MARICHAUD épouse LOSITO, née le 20 janvier 1955, décédée le 04 mai 2019 à VIRIAT (Ain)
•  Lucien CHAPELIER, né le 4 mars 1920, décédé le 20 mai 2019 à JASSERON (Ain)
•  René, Marcel MORTIER, né le 17 avril 1936, décédé le 24 juillet 2019 à VIRIAT (Ain)
•  Jeannine, Gabrielle, Camille, UNI épouse LANCON, née le 17 novembre 1932, décédèe le 28 août 2019 au PLATEAU-D’HAUTEVILLE (Ain)
•  Monique, CONTET épouse MICHEL, née le 8 juin 1935
•  Marie, Suzanne, Paulette, GAUTHIER épouse BLATRIX, née le 12 février 1925, décédée le 16 septembre 2019 à VILLEREVERSURE (Ain)
•  Georges, SCHUTT, né le 07 juin 1956, décédè le 6 octobre 2019 à JUJURIEUX (Ain)
•  Alfred, Claude, Auguste, BLATRIX, né le 14 avril 1921, décédè le 19 octobre 2019 à BOURG-EN-BRESSE (Ain)
•  Joëlle, Noémie, TRICHARD épouse DE VORONINE, née le 01 mai 1954, décédèe le 24 octobre 2019 à VIRIAT (Ain)
•  Michel, Robert, Gilbert, POUTHIER, né le 24 mai 1945, décédèe le 04 novembre 2019 à VIRIAT (Ain)
• Madelaine,Yvonne, GEOFFRAY épouse PÉCHU, née le 24 avril 1930, décédée le 09 novembre 2019 à VIRIAT (Ain)
•  Joëlle, Noémie, TRICHARD épouse DE VORONINE, née le 01 mai 1954, décédèe le 24 octobre 2019 à VIRIAT (Ain)

Décès 2018
•  Fernande, Marcelle, JACQUET épouse CRETIN, née le 18 janvier 1927, décédèe le 26 mars 2018 à VIRIAT (Ain)

Etat civil

Ils nous ont quittés

(Seuls les actes ayant été établis à St Martin du Mont ou ayant fait l’objet d’une transcription dans les registres d’état civil de St Martin figurent dans cette rubrique).

•  Mya, Lyana, Laëtitia BRUN, née le 6 août 2019, 
fille de Monsieur BRUN Olivier et Madame DUFOUR Laëtitia

•  Baptiste, Bertrand, Frédric MAMAJ TESTARD, 
né le 13 août 2019, 
fils de Monsieur MAMAJ Philippe 
et Madame TESTARD Emmanuelle

•  Cloé, Fany, PLANCHE, née le 23 août 2019 
fille de Monsieur PLANCHE Cloé et Madame ESTAI Stéphanie

•  Juliette, PERDRIX, née le 29 septembre 2019,  
fille de Monsieur PERDRIX Alexis 
et Madame GUYON Annabelle

•  Julian, PROTHIERE, né le 03 octobre 2019, 
fils de Monsieur PROTHIERE Xavier 
et Madame BONNOT Stéphanie

•  Maé CHAVANEL, né le 17 novembre 2019 
fils de Monsieur CHAVANEL Kévin et Madame BADIN Laurie

•  Gabriel, Guilain, Gérard, BILLION-GRAND, 
né le né le 26 novembre 2019, 
fils de Monsieur BILLION-GRAND Nicolas 
et Madame BRIATTE Anaëlle

Bienvenue aux petits San-Martinois 
et San-Martinoises
•  Marceau, Dominic MAYER, né le 9 mars 2019, 

fils de Monssieur MAYER Thomas et Madame CHARBOTEL Emilie
•  Daphnée, Jeanne, Andrée GAILLOT, née le 22 mars 2019,  

fille de Monsieur GAILLOT Sébastien et Madame FIGONI Nadège
•  Théo, Julien POMPA, né le 28 mars 2019,  

fils de Monsieur POMPA Mathieu et Madame JUBLOT Claudie
•  Alix, Renée-Jeanne, Marie-Thérèse, Paulette VERNE, 

née le 29 avril 2019, 
fille de Monsieur VERNE Quentin et Madame BOUVET Valériane

•  Léon, GENIX, né le 30 avril 2019 
fils de Monsieur GENIX Yvan et Madame GAUTHIER Isabelle

•  Maxence, Michel, JARAVEL, né le 21 mai 2019, 
fils de Monsieur JARAVEL Rémi et Madame GUILLOT Lucie

•  Iris, Andréas GUILLOT GEOFFRAY, née le 16 juin 2019, 
fille de Monsieur GEOFFRAY François 
et Madame GUILLOT Mélissa

•  Andréa, Georges, Pierre CHARVET ZIEGLER, 
né le 8 juillet 2019, 
fils de Monsieur CHARVET Yoann et Madame ZIEGLER Alexia

•  Maurine, Jeanne VALET, née le 11 juillet 2019,  
fille de Monsieur VALET Alexandre et Madame VOURLAT Julie

 au 17 décembre 2019
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